
Zitierhinweis

copyright

Weis, Monique: Rezension über: Ursula Machoczek (Hg.), Der
Reichstag zu Augsburg 1547/48. 3 Teilbände, München:
Oldenbourg, 2006, in: Francia-Recensio, 2011-4, Frühe Neuzeit -
Revolution - Empire (1500-1815), heruntergeladen über
recensio.net

First published:
http://www.perspectivia.net/content/publikationen/francia...

Dieser Beitrag kann vom Nutzer zu eigenen nicht-kommerziellen
Zwecken heruntergeladen und/oder ausgedruckt werden. Darüber
hinausgehende Nutzungen sind ohne weitere Genehmigung der
Rechteinhaber nur im Rahmen der gesetzlichen
Schrankenbestimmungen (§§ 44a-63a UrhG) zulässig.

http://www.perspectivia.net/content/publikationen/francia/francia-recensio/2011-4/FN/machoczek_weis


Francia-Recensio 2011/4
Frühe Neuzeit – Revolution – Empire (1500–1815)

Ursula Machoczek (Bearb.) Der Reichstag zu Augsburg 1547/48. 3 Teilbände, 
München (Oldenbourg) 2006, 2760 S. (Deutsche Reichsakten. Jüngere Reihe, 
XVIII), ISBN 978-3-486-57820-1, EUR 328,00.

rezensiert von/compte rendu rédigé par
Monique Weis, Bruxelles 

Cette impressionnante publication de sources en trois tomes s’inscrit dans un vaste programme 

éditorial en cours depuis plusieurs années chez Oldenbourg, sous la direction scientifique de Eike 

Wolgast et sous légide de la Commission historique de l’Académie des sciences de Bavière 

(Historische Kommission bei der Bayerischen Akademie der Wissenschaften). Après d’autres projets 

comparables menés à bien autour des actes des diètes du Bas Moyen Âge (Deutsche 

Reichstagsakten – Ältere Reihe) et du règne de Maximilien Ier (Deutsche Reichstagsakten – Mittlere 

Reihe), il s’agit en effet d’éditer les actes des Diètes qui se sont tenues sous le règne de Charles 

Quint (Jüngere Reihe – Deutsche Reichstagsakten unter Kaiser Karl V.), de même que les actes des 

différentes assemblées impériales qui se sont réunies entre 1556 et 1662 (Deutsche Reichstagsakten 

– Reichsversammlungen 1556–1662). Parmi les volumes récemment parus, signalons celui consacré 

à l’importante Diète d’Augsbourg de 1566 (2002) ou encore, dans la Jüngere Reihe, celui qui traite du 

décisif Augsburger Reichstag de 1555 (2009). Un ouvrage collectif sur les objectifs poursuivis par les 

éditeurs des actes (Vom Nutzen des Editierens, Munich 2005) introduit à cette ambitieuse entreprise 

qui est loin d’être terminée. 

Le volume XVIII de la Jüngere Reihe reprend sur plus de 2700 pages 375 documents concernant la 

Diète d’Augsbourg de 1547/1548. Cette assemblée impériale, qui s’est ouverte le 1er septembre 1547 

et a duré jusqu’au 30 juin 1548, est entrée dans l’histoire du Saint-Empire sous le surnom très 

évocateur de »Geharnischter Reichstag« (diète armée). Elle a vu l’hostilité entre Charles Quint et les 

princes luthériens poussée à son paroxysme, dans un contexte favorable à l’empereur, suite à sa 

victoire sur la Ligue de Smalkalde et à l’affaiblissement du protestantisme politique. L’heure était au 

renforcement du pouvoir central et de ses prérogatives, au détriment des états territoriaux et d’autres 

forces centrifuges. 

Lors de la diète d’Augsbourg de 1547/1548, plusieurs chantiers de réforme furent mis en route, dans 

le but d’adapter les anciennes institutions impériales aux nouvelles réalités du Saint-Empire. Les actes 

publiés témoignent notamment de l’adoption de trois règlements essentiels, à savoir la 

Reichskammergerichtsordnung, qui définissait les attributions et le fonctionnement de la Chambre 

impériale de justice, la Reichspolizeiordnung, qui revenait en détail sur la notion de »bonne police«, et 

le Landfrieden, qui était censé garantir la paix intérieure. La diète d’Augsbourg de 1547/48 a aussi 

promulgué l’Interim, dont la mission était de rétablir l’unité confessionnelle des Allemagnes, en 

promouvant le renouveau de l’Église catholique dans un esprit inspiré du concile de Trente/Bologne. 

Enfin, cette assemblée impériale s’est soldée par la ratification de la transaction d’Augsbourg ou 
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Burgundischer Vertrag qui a redéfini les rapports constitutionnels, juridiques et fiscaux entre le Saint-

Empire et le »cercle de Bourgogne«, c’est-à-dire les Pays-Bas habsbourgeois. 

L’impressionnant recueil de sources édité par Ursula Machoczek est précédé par une introduction 

générale au contexte, aux nombreux sujets abordés à Augsbourg en 1547/48 et aux questions 

méthodologiques. De petites présentations plus spécifiques précédent les différentes parties qui 

reprennent de manière chronologique et in extenso tous les documents liés de près ou de loin à la 

Diète. Le premier tome contient entre autres les textes préparatoires et les instructions des divers 

protagonistes, ainsi que les propositions qui servaient de point de départ aux pourparlers. Les procès-

verbaux des réunions de collèges, du collège des électeurs (Kurfürstenrat) et du collège des villes 

(Städterat) prennent beaucoup de place. Le volume se referme par un chapitre assez court mais 

important sur les négociations autour du Landfrieden. 

Le deuxième tome propose les documents concernant la chambre impériale de Justice 

(Reichskammergerichtsordnung), puis la matricule impériale (Reichsmatrikel), en d’autres termes les 

dispositions fiscales dont dépendait le bon fonctionnement de la confédération. Une autre partie est 

consacrée à la question essentielle de la religion, à l’Interim du 30 mai 1548, aux discussions 

préalables à son adoption et aux problèmes que son entrée en vigueur devait poser dans les 

territoires protestants. Le troisième volume témoigne des négociations autour de la 

Reichsmünzordnung, qui revoyait le système monétaire en vigueur dans le Saint-Empire, de la 

Reichspolizeiordnung, d’affaires financières diverses, et enfin, de la transaction d’Augsbourg. Il se clôt 

sur des suppliques diverses et sur des varia intéressants, touchant par exemple à la captivité de 

Philippe de Hesse. Le tout est suivi par un index des noms de personnes et de lieux qui fait de cette 

publication de sources un outil précieux pour la recherche dans des domaines très variés.
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